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Dans le cadre de la procédure de bourse à l’emploi, les candidats ont accès aux fonctionnalités 
suivantes : 

1 Recommandations aux candidats ...................................................................................... 1 

2 Connexion à l’espace candidat ........................................................................................... 2 

3 Accéder à la procédure de bourse à l’emploi .................................................................... 2 

4 Compléter mes informations de contact ........................................................................... 3 

5 Consulter les postes ouverts et candidater ....................................................................... 3 
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1 Recommandations aux candidats 

ATTENTION : Si vous êtes actuellement en poste et que vous souhaitez y être affecté, nous 
vous recommandons de candidater UNIQUEMENT sur ce poste.   

Vous ne pourrez plus annuler votre candidature dès lors qu’elle aura été acceptée par un 
établissement. 

Vous êtes invité(e) à consulter régulièrement la bourse à l’emploi pour vous tenir informé(e) 
de l’évolution de vos candidatures. 

RAPPEL : en application des dispositions de l’arrêté du 27 juin 2025,modifié, l’établissement 
prendra contact avec le candidat pour lui fixer un rendez-vous. Postérieurement à 
l’entretien, l’établissement décidera d’accepter votre candidature ou de la rejeter. 

Arrêté du 27 juin 2025, modifié, portant ouverture des épreuves de vérification des 
connaissances mentionnées aux articles L. 4111-2-I et L. 4221-12 du code de la santé 
publique, chapitre IV article 5 "Les établissements procèdent aux auditions des candidats et 
confirment leur choix aux candidats qu'ils souhaitent retenir. Ils en informent le Centre 
national de gestion qui procède à l'affectation des lauréats." 

NOTA : Seul l’établissement choisit le candidat. Lorsqu’un candidat a fait des vœux 
multiples, il sera affecté dans l’établissement qui validera en premier sa candidature. Une 
fois cette validation effectuée, le poste sera retiré de la liste des postes disponibles et vous 
ne pourrez plus candidater sur un autre poste. Vous recevrez la notification de votre 
affectation dans votre espace personnel. Elle sera définitive. 
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2 Connexion à l’espace candidat 

La connexion à l’espace candidat pour la bourse à l’emploi se fait à l’adresse habituelle : 

https://cngsante.monespacecandidat.com/ 

Pour tout problème lié à l’accès à votre espace ou à de la procédure de choix de poste, vous 
pouvez envoyer une demande de dépannage à l’adresse cng@monespacecandidat.com 

3 Accéder à la procédure de bourse à l’emploi 

Une fois connecté.e depuis l’accueil, si vous êtes lauréat du concours, une bannière apparaît 
vous indiquant si la procédure de choix de postes est ouverte. 

Cliquez sur le bouton « accéder à la procédure » une fois la procédure ouverte : 

https://cngsante.monespacecandidat.com/
mailto:cng@monespacecandidat.com
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4 Compléter mes informations de contact 

Renseignez vos informations de contact afin que les établissements puissent vous recontacter. 
Veuillez également déposer votre CV. 

Complétez le formulaire puis cliquez sur enregistrer. 

5 Consulter les postes ouverts et candidater 

L’onglet « offres d’emploi » vous permet de visualiser la liste des offres disponibles 

Cliquez sur « consulter l’offre » pour afficher la fiche de poste correspondante. 

Pour postuler à l’offre d’emploi, cliquez sur « candidater » en bas à droite de la fenêtre de 
consultation de la fiche de poste. 
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6 Consulter mes candidatures 

L’onglet « mes candidatures » vous permet de consulter la liste des postes pour lesquels vous 
avez déposé une candidature. 

Si un établissement retient votre candidature, vous serez affecté sur le poste par le CNG. 

Vous pourrez alors télécharger votre notification d’affectation depuis l’onglet « mes 
candidatures » en cliquant sur le bouton « télécharger la décision » 

L’établissement vous recontactera ultérieurement à la suite de votre notification d’affectation 


